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Livret 1 

Rapport d’enquête publique  

du commissaire-Enquêteur 

 
L’article R 123-19 du Code de l’environnement dispose que « le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un 

rapport qui relate le déroulement de l'enquête et examine les observations recueillies. » 

 

L’article L153-54 du Code de l’urbanisme dispose « Qu’une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une 

procédure intégrée en application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une 

déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si : 

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de l'opération et sur 

la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques associées 

mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
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SYNTHESE DU PROJET  

  

La procédure de déclaration de projet, engagée par la Commune d’Uchaux, pour déclarer l’intérêt général et 

emporter mise en compatibilité de son Plan Local d’Urbanisme, vise à permettre la réalisation du projet 

d’extension de l’entreprise Plastcorp sur son territoire. 

En effet, les dispositions du PLU d’UCHAUX ne sont pas compatibles avec ce projet, il est donc proposé de le faire 

évoluer. Cette procédure est régie par les articles L.153-54 à L.153-59, et R.153-15 du Code de l’urbanisme. 

 

L’entreprise PLASTCORP et sa situation géographique 

L’entreprise PLASTCORP est spécialisée dans la production de bouteilles/flacons en plastique, notamment par la 

technique de « l’extrusion soufflage multicouches », seule usine à détenir cette technique en Europe.  

L’entreprise est située à l’extrême sud de la commune d’Uchaux, dans une plaine agricole où la viticulture est très 

présente. Elle est bordée à l’Ouest par la RD11 et côté sud sont implantés les bâtiments et installations d’un ESAT1 

sur 5,5 ha. 

La parcelle à l’Est est bâtie (habitation) et la parcelle au Nord est une parcelle agricole de 6800 m², plantée en 

lavande. Plus au Nord, le long de la RD11 sont implantées plusieurs habitations et anciennes fermes. 

 

L’entreprise est implantée dans un bâtiment qui existe dans son volume actuel depuis le début des années 1970 et qui 

regroupe les lignes de production, la logistique et les bureaux, occupant une surface au sol d’environ 5800 m². 

Le reste de la parcelle (1800 m² environ) est revêtu et entièrement occupé par les espaces de stationnement et de 

chargement/déchargement des camions, ainsi que par des stockages de matériaux divers. 

 

Aujourd’hui, le bâtiment n’est largement plus dimensionné pour répondre aux besoins de l’activité. En effet, depuis 

2010, de nombreux investissements ont été réalisés sur le site pour répondre aux besoins du marché et permettre son 

développement, nécessaire à sa pérennisation.  

L’augmentation et la diversification des capacités de production s’est accompagnée d’une augmentation du nombre 

d’employés : Plastcorp employait 10 personnes en CDI en 2010, puis 14 en 2020, 28 en 2024 et 32 aujourd’hui en 

2025. 

Il peut être noté que l’entreprise est certifiée BRC Packaging (référentiel privé, gage de qualité pour les clients de 

l’agroalimentaire), est engagée dans une démarche de réduction de son empreinte carbone, a obtenu un label “engagé 

RSE” délivré par l’AFNOR en Octobre 2024 et est engagée dans un processus de certification SMETA (audit qui 

permet d’évaluer les normes de travail, de santé et de sécurité, de performance environnementale et d’éthique). 

 

Par conséquent, les lignes de productions qui ont été installées successivement ont réduit drastiquement l’espace 

dédié au stockage des produits finis qui se retrouvent désormais stockés sur l’espace de stationnement /manœuvre 

des véhicules. 

L’espace extérieur, coincé entre la RD11 et le bâtiment est donc aussi très insuffisant pour répondre de manière 

sécurisée aux opérations de chargement et déchargement des poids lourds et au stationnement des véhicules légers et 

lourds. 

En effet, l’espace de dégagement entre l’usine et la RD11 cumule des fonctions parfois difficilement compatibles : 

stationnement pour les véhicules légers, espace de manœuvre et de chargement/déchargement des poids lourds avec 

des chariots de manutention, stockage de matériels et produits divers. Il n’y a pas de quai de chargement pour les 

poids-lourds et cette situation entraîne des risques pour les usagers de cet espace (employés et chauffeurs). 

En outre, le peu d’espace disponible contraint souvent des poids-lourds à stationner temporairement le long de la 

RD11 en attendant que cet espace multifonction soit suffisamment dégagé. Ceci entraîne des risques pour tous les 

usagers de la RD 11. 

 

Le projet d’extension  

Face au développement important de ses activités et pour répondre aux enjeux du marché, l’entreprise a donc 

besoin : 

- d’un bâtiment de stockage de 2000m² environ, au nord du bâtiment actuel et relié à lui par un sas couvert, afin 

d’augmenter son stock tampon et limiter tout stockage en extérieur ; 

- d’améliorer les conditions de sécurité pour la circulation en aménageant 2 quais d’expédition et en créant une 

entrée et une sortie distincte sur la départementale RD 11 et des espaces de manœuvre et stationnement 

suffisants pour les poids-lourds ; 
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- déporter la plus grande partie du stationnement des véhicules légers au nord afin de le séparer des espaces de 

circulation et de manœuvre des poids lourds et créer 28 places de stationnement pour les véhicules légers, 

accompagnés d’arbres d’ombrages. 

 

Les espaces extérieurs non utilisés pour les besoins du process seront aménagés en espaces verts et les parties Nord 

et Est du terrain comprendront des espaces de pleine terre avec un bassin de rétention / infiltration suffisamment 

dimensionné pour la collecte des eaux pluviales, celles issues des surfaces de stationnement et de circulation seront 

traitées avant leur rejet.  

Enfin une bande au droit de la RD 11 sera plantée d’arbres par souci de valorisation des entrées de ce site industriel. 

Le nouveau bâtiment sera conçu dans l’esprit du bâtiment existant, en structure et bardage métallique, afin d’obtenir 

un maximum d’espace libre en son sein. Des panneaux photovoltaïques seront installés en toiture, comme sur le 

bâtiment actuel. 

 

Il est à noter que le projet d’extension permettra : 

- la poursuite du développement de l’entreprise grâce au fonctionnement optimisé des lignes de production 

puisque le stock « tampon » de produits finis pourra être significativement augmenté ; Ce développement 

aboutira à une nouvelle augmentation des effectifs puisqu’il est prévu d’augmenter le nombre d’emplois de 32 

en 2025 à 39. 

- de sécuriser les flux sur le site même de l’entreprise améliorant ainsi la sécurité pour les employés et 

chauffeurs des poids-lourds. 

- d’éviter tout stationnement temporaire de poids lourds le long de la RD 11 et de sécuriser les accès sur la 

RD11, améliorant ainsi la sécurité pour tous les usagers de la RD11. 

 

Compte-tenu du positionnement du site actuel, l’unique possibilité d’extension est au nord, sur la parcelle BP 67. 

 

L’entreprise, ainsi que l’ESAT situé au sud, sont classés en zone UX dans le PLU actuellement en vigueur. 

La zone UX est une zone urbaine réservée aux activités économiques.   

La parcelle qui fait l’objet du projet d’extension est quant à elle classée en zone agricole A, dans laquelle seules les 

constructions nécessaires à l’exploitation agricole sont autorisées. 

Le projet d’extension de l’entreprise Plastcorp est donc incompatible avec le PLU d’UCHAUX. 

 

Le bâtiment actuel de l’entreprise et la parcelle objet du projet d’extension sont situés en zone verte du Plan de 

Prévention des Risques inondation du bassin versant de l’Aygues, de la Meyne et du Rieu adopté le 24/02/2016. 

La zone verte est une zone d’aléa résiduel. Elle est constructible dans le respect des prescriptions suivantes : 

- les sous-sols sont interdits 

- les planchers doivent être situés à 0,70 m au-dessus du terrain naturel. 

 

La parcelle BP 67 est intégrée à la zone UX (surface concernée : 6830m²).  

 

Le projet aura une incidence très faible sur la consommation d’espace à l’échelle communale puisque les 0,68 ha 

consommés représentent seulement moins de 0,036 % du territoire communal. Cette surface est actuellement 

exploitée en lavande, après avoir été occupée par des céréales. 

La parcelle est comprise dans l’aire de l’AOP Côtes du Rhône, cependant elle n’est pas plantée en vigne et ne l’a pas 

été depuis plusieurs décennies. 

Il est à noter que cette parcelle agricole est relativement enclavée puisqu’elle est bordée à l’Ouest par la RD 11, au 

Sud par l’usine actuelle et au Nord par un tènement d’habitation. A l’Est elle jouxte une autre parcelle agricole plantée 

en vigne. 

L’urbanisation de cette parcelle en lavande impacte uniquement la parcelle concernée car elle ne modifiera pas les 

conditions d’exploitation du vaste espace agricole situé à l’Ouest. En outre, un recul de 5 m sera imposé au bâtiment 

vis-à-vis de la limite avec la zone agricole et une haie devra être plantée le long de cette limite. 

 

Cette parcelle est exploitée en fermage par un exploitant spécialisé en grandes cultures (céréales notamment) pour 

lequel cette parcelle ne représente qu’une très petite partie de sa surface exploitée et une activité très accessoire. 

L’urbanisation de cette parcelle ne compromettra donc pas la pérennité de son exploitation. 
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La parcelle à intégrer en zone UX n’est concernée par aucun enjeu écologique particulier et le projet est en dehors et 

à l’écart de tout périmètre de protection du patrimoine. Il est situé dans un secteur de plaine ne présentant pas d’enjeu 

paysager particulier.  

 

 
 

L’intérêt général du projet  

 

Soutenir l’économie locale et répondre à un besoin de développement industriel 

D’une façon globale, l’intérêt général du projet pour la collectivité se trouve dans la pérennisation et le 

développement d’une activité économique locale, qui procure des emplois directs et indirects dans un secteur péri-

urbain, où il est important de maintenir un certain équilibre entre emplois et habitat. 

Cette entreprise a réalisé plus de 6 M d’euros d’investissements depuis 2023 pour moderniser et développer son 

outil industriel à Uchaux. 

Ainsi, l’entreprise Plastcorp avec 32 emplois et un chiffre d’affaire qui a progressé de 1,6 M d’euros en 2010 à plus 

de 10 M d’euros aujourd’hui, représente une activité importante pour la collectivité, en termes économiques, comme 

en termes d’emplois. 

Le projet d’extension permettra, non seulement le maintien des emplois actuels mais également la création de 7 

emplois CDI supplémentaires dans un 1er temps. 

L’intérêt général peut également s’apprécier au regard de la fourniture au niveau local et régional de flacons et 

contenants pour l’agro-alimentaire en particulier, industrie qui est particulièrement présente sur la communauté de 

communes Aygues Ouvèze en Provence et dans la vallée du Rhône. 

Ainsi, le projet d’extension et d’amélioration de l’entreprise Plastcorp, contribue au dynamisme économique du 

territoire et notamment de ce territoire péri-urbain. 

 

Sécuriser la circulation dans et aux abords de l’entreprise 

Le projet permettra également de sécuriser la circulation sur la RD11 aux abords du site. 

L’entreprise est desservie directement par la RD11 et les espaces de manoeuvre des poids-lourds sont aujourd’hui 

insuffisants et contraignent parfois ceux-ci à stationner le long de cette voie départementale. Il y a un accès unique 

pour les entrées et sorties des poids lourds et des véhicules légers. 

Le projet prévoit des quais de chargement/déchargement et des espaces de manoeuvre suffisants et séparés des 

autres flux, ainsi que des accès plus sécurisés, ce qui permettra d’améliorer la sécurité de la circulation sur la RD 11 

pour tous les usagers. 

La sécurité des employés et chauffeurs sera également améliorée par rapport à la situation actuelle où coexistent 

sur un espace très étroit des véhicules légers, des poids-lourds et des engins de manutention… 
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TITRE 1 : ORGANISATION ET DEROULEMENT 

             DE L'ENQUETE PUBLIQUE 
 

 

I. ORGANISATION DE L'ENQUETE PUBLIQUE  

 L’enquête publique a pour objet de présenter les projets au public, de recueillir leurs remarques, 

propositions et observations ou leurs suggestions en termes de solutions ou de projets alternatifs. Le Commissaire-

enquêteur traite les dépositions recueillies, consulte les avis des Personnes Publiques Associées concernées, les 

personnes et les documents susceptibles d’éclairer ses analyses. Il exprime ses observations, questions et examine 

les réponses apportées par les responsables des projets. 

En conclusion il donne son avis et conclusions motivées sur les projets. 

A. Préparation de l’enquête et information du public 

 

Désignation du Commissaire-enquêteur 

 

 Par décision N°E25000100/84 du 22 août 2025, Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes 

a désignée Madame Justine DESFOUR, en qualité de Commissaire-enquêteur. Cette désignation a été reprise dans 

l'arrêté municipal d'ouverture d'enquête publique. 

Conformément aux dispositions du Code de l’environnement, le commissaire enquêteur a adressé au Tribunal 

Administratif de Nîmes, une déclaration sur l’honneur suite à chacune de ces décisions, selon laquelle il confirmait 

ne pas être intéressé à l’opération à titre personnel ou en raison de ses fonctions, notamment au sein de la collectivité, 

de l’organisme ou du service qui assure la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre ou le contrôle de l’opération 

soumise à enquête. 

 

 Préparation de l'enquête 

 

 Dans le cadre de la préparation de l'enquête publique, le Commissaire-enquêteur a été destinataire du projet 

de déclaration d’intérêt général et de mise en compatibilité du PLU de la Commune par l'intermédiaire de la Directrice 

Générale des Services et de l’agent chargé de l’urbanisme de la Commune d’Uchaux. 

 

Après en avoir pris connaissance, le commissaire-enquêteur a tenu une réunion en Mairie puis sur site (entreprise 

Plastcorp), le mercredi 17 septembre 2025, à 10H, en présence de Monsieur le Maire, des élus intéressés par le projet, 

Madame la Directrice Générale des Services et l’agent chargé de l’urbanisme, afin de contextualiser le projet et  

recueillir de plus amples descriptions sur le contenu du dossier et sur la motivation du projet d’ordre d’intérêt général. 

A ce titre, le Président de l’entreprise PLASTCORP, sur site, a pu exposer les enjeux du développement de celle-ci. 

Le commissaire enquêteur a pu visualiser la terre concernée par l’extension depuis le site de l’entreprise. 

 

 Dans le cadre de la réunion précédemment citée, les conditions de la tenue de l’enquête publique ont été 

fixées comme suit : 

- Dates d’ouverture et de clôture de l’enquête : du Lundi 3 novembre 2025 au Vendredi 5 décembre 2025 inclus, 

- Dates de permanences : Lundi 3 novembre 2025 de 9h à 12h, Mercredi 19 novembre 2025 de 14h à 17h et 

vendredi 5 décembre 2025 de 9h à 12h, 

- Choix du lieu des permanences : Commune d’Uchaux – Place de la Mairie – 84100 UCHAUX. Le lieu de 

l’enquête est accessible aux personnes à mobilité réduite et en tout point pour tout le public (salle du Conseil 

municipal en RDC). 

- Mentions obligatoires et préparation des publicités de l’enquête réalisées au moins 15 jours avant le début de 

l’enquête (publications et affichages réalisés avant le 17 octobre 2025),   

- Composition du dossier d’enquête publique et registre, 

- Détermination des lieux d’affichage de l’avis d’enquête publique sur la Commune au moins 15 jours avant le 

début de l’enquête : en Mairie, sur le site internet de la commune et sur site (à l’entrée de l’entreprise et sur 

le terrain concerné). 
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- Format du registre et publications dématérialisées : registre papier et publication des observations sur le site 

internet de la ville. 

 

 Le commissaire enquêteur a demandé communication des copies des courriers de saisine des Personnes 

Publiques Associées et leurs avis à travers le compte-rendu du procès-verbal de synthèse de l’examen conjoint, 

ce que la collectivité lui a transmis.  

Il a également été rappelé dans le cadre de cette réunion que le dossier complet d’enquête publique devait être mis 

à disposition du public dès l’ouverture de l’enquête en Mairie, sur support papier et numérique, ainsi que sur 

le site internet de la Commune. 

Cette réunion a été suivie d'échanges pour mettre au point l'arrêté municipal prescrivant l’ouverture de l’enquête 

publique unique ainsi que l’avis au public qui sont joints en annexes du présent rapport. 

 

Décision d'ouverture de l'enquête publique 

 

 Par arrêté municipal N°2025-160 BIS du 9 octobre 2025, Monsieur le Maire d’Uchaux a prescrit et ordonné 

l'ouverture de l'enquête publique dont l'objet est le projet de déclaration d’intérêt général et de mise en compatibilité 

du PLU de la Commune. 

L'enquête publique a été organisée du lundi 3 novembre au vendredi 5 décembre 2025 inclus, conformément à l'arrêté 

municipal précité, pour une durée de 33 jours consécutifs. 

 

Les permanences du commissaire-enquêteur ont été fixées en Mairie d’Uchaux – Hôtel de ville – Place de la Mairie 

– 84100 UCHAUX comme suit :  

 le lundi 3 novembre 2025, de 9H à 12H00, 

 le mercredi 19 novembre 2025, de 9H à 12H00, 

 le vendredi 5 décembre 2025, de 14H à 17H00. 

 

L'information au public 

 

L'information au public sur l'ouverture de l'enquête et les formalités de publicité ont été réalisées 

conformément à la réglementation, dans les journaux d’annonces légales du Dauphiné-Vaucluse matin le 13 octobre 

2025 et de La Provence du 14 octobre 2025 (avec rappel pour ces deux journaux le 3 novembre 2025 pour le 

Dauphiné-Vaucluse Matin et le 4 novembre 2025 pour La Provence), par des affichages en mairie, sur le site internet 

de la commune et visibles depuis la voie publique, sur site concerné (sur site entreprise Plastcorp).  

En effet, le site internet de la Commune a également été utilisé pour informer de l'enquête par la publication 

de l’avis d’enquête publique.  

 

 Ces formalités d’affichage et d’annonces ont été régulièrement vérifiées par le commissaire enquêteur et en 

particulier la présence réglementaire des affichages 15 jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la 

durée de l’enquête :  

-l’arrêté municipal N°2025-160 BIS du 9 octobre 2025 ordonnant l’ouverture de l’enquête publique a été affiché en 

Mairie et sur le site internet de la Commue dès le 16 octobre 2025 jusqu’à clôture de l’enquête (cf certificat 

d’affichage de Monsieur le Maire), 

-l’avis d’enquête publique a été affiché en Mairie, sur le site internet et sur la voie publique (site Plastcorp) dès le 14 

octobre 2025 jusqu’à clôture de l’enquête (cf certificat d’affichage de Monsieur le Maire) et une information a été 

également diffusée sur panneau lumineux. 

-les avis presse ont été publiés dans les journaux d’annonces légales du Dauphiné-Vaucluse matin le 13 octobre 2025 

et de La Provence du 14 octobre 2025 (avec rappel pour ces deux journaux le 3 novembre 2025 pour le Dauphiné-

Vaucluse Matin et le 4 novembre 2025 pour La Provence). 

 

B. Composition du dossier d’enquête 

 

 Conformément à l’arrêté municipal N°2025-160 BIS du 9 octobre 2025, le registre d’enquête publique, 

préalablement coté et paraphé par le commissaire-enquêteur, a été mis à la disposition du public, dans les mêmes 

conditions que le dossier d’enquête publique unique et ce, de la façon suivante : 

 

Le dossier d'enquête comporte les pièces suivantes : 

 
• Le dossier de déclaration d’intérêt général et de mise en compatibilité du PLU,  
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• La décision prise par l’autorité environnementale après examen au cas par cas (absence d’évaluation 

environnementale), 

• La mention des textes qui régissent l’enquête publique et l’insertion de cette enquête dans les procédures 

• Les avis émis sur le projet (consultations des PPA, avis et compte-rendu du procès-verbal d’examen 

conjoint),  

• Les pièces administratives de l’enquête publique (désignation CE, arrêté municipal ordonnant ouverture de 

l’enquête publique, avis au public et insertions dans la presse…) 

 

Il est accompagné, en version papier d’un : 

  Registre d’enquête publique, regroupant les éventuelles observations du public (cf R 123-7 Code environnement) 

 

 Conformément à l’arrêté municipal N°2025-160 BIS du 9 octobre 2025, le dossier d’enquête a été mis à la 

disposition du public en mairie d’Uchaux – Hôtel de ville – Place de la Mairie - UCHAUX (84100) pendant 33 jours 

consécutifs du lundi 5 novembre 2025 au vendredi 5 décembre 2025 inclus, aux jours et heures habituels d’ouverture 

au public (sauf jours de fermeture exceptionnelle), en version papier et en version dématérialisée. Il était également 

téléchargeable sur le site internet de la Ville pendant toute la durée de l’enquête publique. 

L’ensemble des pièces précitées ont été visées par signature du commissaire enquêteur.  

 

 

II. DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

 

      Modes éventuels de participation au public  

 

 Le Commissaire-enquêteur a tenu les 3 permanences prévues par l’arrêté municipal N°2025-160 BIS du 9 

octobre 2025, au sein de la Mairie d’Uchaux (84100).  

 

 L’avis d’enquête publique, affiché et publié, précisait que le public pouvait s’adresser au commissaire 

enquêteur soit en inscrivant une observation au sein du registre d’enquête publique, soit en le rencontrant lors des 

trois permanences précitées, soit en lui adressant un courrier postal à son attention à l’adresse de la Mairie (Hôtel de 

Ville – Place de la Mairie – 84100 UCHAUX) ou un courriel à l’adresse suivante : enquetepublique@uchaux.fr. 

 

Le commissaire enquêteur n’a reçu aucune observation ni écrite ni orale du public pendant toute la 

durée de l’enquête publique. 

 

Climat de l'enquête et relaie de l’information 

 

 L’information relative à l’ouverture de l’enquête publique unique a pourtant été parfaitement relayée par la 

collectivité, qui est allée au-delà de ses obligations de publications légales traditionnelles (diffusion de l’avis au 

public sur site Plastcorp, et son panneau lumineux). 

 

Le public pouvait librement s’exprimer et de façon diverses et prolongées mais on peut imaginer un désintérêt 

pour l’objet de l’enquête. 

 

 Clôture de l’enquête  

 

 A l’expiration du délai d’enquête, le vendredi 5 décembre 2025 à 17H, le registre a été clos et signé par 

Madame le Commissaire-enquêteur. La copie a été jointe au présent rapport en annexe. 

 Le registre d'enquête ne comporte donc aucune observation. 

 Le lundi 8 décembre 2025, en Mairie d’Uchaux, le commissaire-enquêteur a remis en mains propres son 

procès-verbal de synthèse à Monsieur le Maire, qu’il a présenté et commenté. 

Des premiers éléments de réponse aux questions du commissaire-enquêteur ont été apportés en séance.  

Le 9 décembre 2025, la Commune a adressé son mémoire en réponses au Commissaire enquêteur par mail.  

Le PV de synthèse présenté et commenté, a été signé par la Commune et le commissaire enquêteur. Il est joint en 

annexes du présent rapport, ainsi que le mémoire en réponse. 

 

 

mailto:enquetepublique@uchaux.fr
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TITRE 2 : EXAMEN DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS  

RECUEILLIES PENDANT L’ENQUETE PUBLIQUE 

 
 

 

I. Observations et propositions du public figurant sur le registre d’enquête publique  
 

NEANT – cf Partie 1. 
 

 

II. Observations et propositions produites par les Personnes Publiques Associées et 

l’Autorité Environnementale 

 

 

D’une part, pour rappel, l’avis de la la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels 

Agricoles et Forestiers (CDPENAF) de Vaucluse et du Syndicat Mixte du bassin de vie d’Avignon pour le Schéma 

de Cohérence Territoriale ont été sollicités. 

En effet, dans les communes où un Schéma de Cohérence Territoriale n’est pas applicable, les zones agricoles, 

naturelles ou forestières ne peuvent être ouvertes à l’urbanisation qu’à l’occasion d’une procédure d’évolution (L 

142-4 du Code de l’urbanisme). L’article précité est donc applicable compte-tenu du fait que la Commune d’Uchaux 

fait partie du périmètre du SCOT du Bassin de vie d’Avignon qui n’est pas encore entré en vigueur. 

Néanmoins, ledit article évoque une possibilité de dérogation après avis de la CDPENAF et du SCOT concernés.  

La CDPENAF, saisie dans le cadre de la demande de dérogation au principe d’interdiction de l’ouverture à 

urbanisation de l’article L 142-5 du Code de l’urbanisme, a émis un avis favorable le 11 septembre 2025. Le 

syndicat mixte pour le SCOT du bassin de vie d’Avignon a également émis un avis favorable assorti de 

remarques (cf compte-rendu de l’examen conjoint des PPA). 

 

 

D’autre part, conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme, le maître d’ouvrage dans le cadre de 

sa déclaration de projet et de mise en compatibilité de PLU, a saisi, pour avis, les personnes publiques associées au 

projet avant l’ouverture de l’enquête et ce dans les termes des articles L.153-54 et suivants du Code de l’Urbanisme 

et L 132-7 du même Code. 

Ainsi, les PPA suivantes ont été conviées à une réunion d’examen conjoint le mardi 23 septembre 2025 à 10H 

en mairie d’Uchaux : 

-La Préfecture, Sous-Préfecture et la Direction Départementale des Territoires de Vaucluse (DDT représentée), 

-Le Conseil Régional de la Région Sud – PACA (non-représenté), 

-Le Conseil départemental de Vaucluse (représenté), 

-Le Syndicat mixte du bassin de vie d’Avignon (représenté), 

-Le Syndicat mixte Rhône Provence Baronnies (non-représenté), 

-La Communauté de Communes Aygues Ouvèze en Provence (CCAOP) (représentée),  

-La Chambre d’agriculture de Vaucluse (avis adressé par courrier), 

-La Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) de Vaucluse (représentée), 

-La Chambre des Métiers (CMA) de Vaucluse (représentée), 

-L’Institut National de l’Origine et de la Qualité du Sud-Est (avis adressé par courrier). 
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Cet examen conjoint fait l'objet d'un compte rendu procès-verbal détaillé qui est inclus dans le dossier 

d'enquête publique. 

En ressort les avis et remarques suivantes : 

-Avis favorable de la DDT 84 qui souligne que le maintien, la création d’emploi et la sécurisation de l’accès sur la 

RD 11 motivent l’intérêt général de la démarche. Le reclassement de la parcelle agricole en zone économique ne 

soulève pas d’inquiétude au regard des avis favorables de la CDPENAF 84 et de l’INAO et du fait que la superficie 

consommée de la parcelle sera comptabilisée dans le bilan de la consommation d’espaces pour 2021-2031. 

-Avis favorable du Conseil départemental et plus particulièrement de l’Agence de voirie sous réserve du dépôt, 

en bonne et due forme, d’une demande d’autorisation de voirie avant tout démarrage des travaux.  

-Avis favorable de la CCAOP qui rappelle que l’entreprise PLASTCORP s’est engagée à mettre en conformité son 

dispositif d’assainissement des eaux usées à l’occasion de ce projet et du fait que les eaux industrielles sont recyclées 

et fonctionnent en circuit fermé (absence de rejet). 

-Avis favorable assorti de remarques du SCOT pour le bassin de vie d’Avignon tendant d’une part à supprimer 

la destination « commerce » autorisée dans la zone d’activité UX (conformément aux orientations du futur SCOT), 

d’autre part de mettre en adéquation la notice explicative avec le règlement qui prescrit la plantation d’une haie et un 

recul de 5 mètres en limites séparatives avec la zone agricole (espace tampon demandé par le SCOT) et également 

de modifier la coquille identifiée dans le règlement concernant le paragraphe du recul depuis l’implantation en limites 

séparatives inscrit dans l’article de recul depuis la voie publique (inversion articles UX6 et UX7) et d’apporter des 

éléments quant à la qualité environnementale du futur bâtiment.  

-Avis favorable de la CCI compte-tenu du caractère d’intérêt général de la démarche en terme économique du fait 

du maintien et du développement de l’emploi. Favorable pour limiter l’autorisation des « commerces de production » 

et limités en matière de surface dans les zones d’activités.   

-Avis favorable de la CMA compte-tenu également du caractère d’intérêt général de la démarche en terme 

économique du fait du maintien et du développement de l’emploi. Favorable à la suppression de la destination « 

commerce » autorisée dans la zone d’activité UX. 

-Avis favorable INAO compte-tenu de l’intérêt général de la procédure et de la situation de la parcelle peu 

compatible avec la production viticulture (AOP Côte du Rhône) ou oléiculture (AOP Huile d’olive de Provence) car 

enclavée entre des habitations et l’usine existante. 

-Avis favorable de la Chambre d’Agriculture compte-tenu du fait qu’il s’agit d’une entreprise structurante pour le 

territoire et porteuse d’emplois et que le projet retenu prévoit un impact limité sur les terres agricoles voisines.  

 

 
Parallèlement, le projet a été soumis à un examen au cas par cas de l’autorité environnementale MRae PACA, 

ayant conclu à l’absence de nécessité d’évaluation environnementale de la procédure, et ce par avis conforme 

N°004281/KK AC PLU du 11 septembre 2025. Par délibération du 3 octobre 2025, la Commune a décidé, 

conformément à l’avis MRae, de ne pas réaliser d’évaluation environnementale pour la procédure objet de l’enquête 

publique.  

  



12 
 

 

TITRE 3 : ANALYSE DES OBSERVATIONS ET SYNTHESE DU PROCES 

VERBAL ET MEMOIRES EN REPONSE 

 

 

L’original du procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur et du mémoire en réponse de la Commune 

sont annexés au présent rapport.  

 

 

 

L’enquête publique relative à la déclaration de projet et de mise en compatibilité du PLU de la Commune 

d’Uchaux s’est déroulée du lundi 5 novembre 2025 au vendredi 5 décembre 2025 inclus et conformément 

aux dispositions prévues par l’arrêté municipal N°2025-160 BIS du 9 octobre 2025. 

 

Malgré le contexte serein dans lequel l’enquête publique s’est déroulée et les efforts de publicité de la 

Commune, au-delà de l’aspect réglementaire, pour un relai maximal de l’information, il est à regretter que 

le public ne se soit pas exprimé sur l’objet de la procédure. 

 

En copie de ce procès-verbal de synthèse figure la copie du registre d’enquête ne comprenant aucune 

observation (ni écrire ni orale). 

 

Conformément à l’article R 123-18 du Code de l’environnement, « après clôture du registre d'enquête, le 

commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le 

responsable du projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales consignées dans 

un procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur 

ou le président de la commission d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du 

projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations. » 

 

Afin d’éclairer l’avis du commissaire enquêteur, il est utile d’interroger la Commune sur les suites qu’elle pourrait 

donner aux observations de certaines Personnes Publiques Associées qui se sont exprimées. 

 

L’ensemble desdites interrogations sont consignées dans le procès-verbal de synthèse ci-après qui est remis 

en mains propres par le commissaire enquêteur à Monsieur le Maire, responsable du projet soumis à 

enquête publique, le lundi 8 décembre 2025 en Mairie d’Uchaux. 

 

La Commune dispose de 15 jours à compter de la remise de ce procès-verbal pour produire ses observations au 

commissaire enquêteur. 

 

CE : question(s) du commissaire-enquêteur 

RC : réponse(s) de la Commune 

 

 

 

 

Dépositions et/ou avis concernes 

 

Synthèse des dépositions  

ou avis concernés 

 

 

 

Avis favorable assorti de 

remarques du SCOT pour le bassin 

de vie d’Avignon  

 

 

 

 

Le SCOT demande à la Commune d’étudier les 4 remarques suivantes : 

  

-1) la suppression de la destination « commerce » autorisée dans la zone 

d’activité UX (conformément aux orientations du futur SCOT),  

 

-2) de mettre en adéquation la notice explicative avec le règlement qui 

prescrit la plantation d’une haie et un recul de 5 mètres en limites 

séparatives avec la zone agricole (espace tampon demandé par le SCOT) 
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 -3) de modifier la coquille identifiée dans le règlement concernant le 

paragraphe du recul depuis l’implantation en limites séparatives inscrit 

dans l’article de recul depuis la voie publique (inversion articles UX6 et 

UX7)  

 

-4) d’apporter des éléments quant à la qualité environnementale du futur 

bâtiment.  

 

Le commissaire enquêteur partage les remarques 2) et 3) et 

souhaiterait connaître la position de la commune concernant 

l’absence d’adéquation entre notice explicative et règlement en 

matière d’espaces vert et d’implantation des constructions et 

concernant l’erreur matérielle constatée dans le règlement 

concernant l’implantation des constructions en limites et depuis la 

voie publique.  

 

RC :  

Absence d’adéquation entre la notice et le règlement : 

Le schéma d’implantation présenté dans la notice explicative n’est 

qu’un avant-projet non détaillé fourni par l’entreprise au moment de 

la rédaction du dossier de mise en compatibilité du PLU. 

La commune a décidé d’imposer la plantation d’une haie et un recul 

de 5 m avec la zone agricole en ajoutant ces dispositions au règlement 

du PLU modifié dans le cadre de la mise en compatibilité, afin de 

s’assurer de l’absence d’impact du projet sur les conditions 

d’exploitation de la parcelle agricole voisine.  

Ces dispositions du règlement s’imposeront à la demande de permis 

de construire du projet d’extension de Plastcorp, qui devra donc 

obligatoirement les respecter dans son plan définitif. 

Erreur matérielle : 

L’alinéa ajouté dans le règlement concernant l’implantation par 

rapport aux limites séparative a été ajouté à l’article 6 au lieu d’être 

ajouté à l’article 7 : cette erreur sera rectifiée dans la version 

définitive du règlement qui sera soumise à l’approbation du conseil 

municipal. 

 

Enfin, le commissaire enquêteur souhaiterait obtenir des éléments de 

réponse au sujet de la qualité environnementale future du bâtiment 

(remarque 4)), bien que les règles de construction RE 2020 et les 

règles de l’article 11 du règlement (se référant au titre VII) 

s’appliquent déjà.   

 

RC : Comme le précise le commissaire enquêteur, le futur bâtiment 

devra respecter la règlementation en vigueur. 

 

En ce qui concerne l’observations N1), partagée par la CCI et la CMA, le 

commissaire enquêteur estime que ces remarques ne peuvent être classées 

dans le sujet de l’enquête et leur prise en compte demanderait une étude 

plus élargie à l’échelle communale ainsi qu’une procédure d’urbanisme 

autre et adaptée. 
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FIN DU RAPPORT D’ENQUÊTE 

 

FAIT A UCHAUX, LE 15 DECEMBRE 2025, 

 

 

 

JUSTINE DESFOUR 

COMMISSAIRE ENQUETEUR 
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TITRE 4 : LISTE DES ANNEXES AU RAPPORT D’ENQUETE PUBLIQUE 

 

 

 
Liste des annexes : 

-Copie du Registre d’enquête publique, 

-Décision de désignation du Tribunal administratif de Nîmes – N°E25000100/84 du 22 août 2025, 

-Arrêté municipal d’ouverture d’enquête publique unique N°2025-160 BIS du 9 octobre 2025, 

-Copie de l’avis d’enquête publique, 

-Copie des avis au public diffusés dans deux journaux d’annonces légales (Dauphiné-Vaucluse Matin et La Provence 

en date des 13 et 14 octobre 2025) et des deux publications de rappel (en date des 3 et 4 novembre 2025), 

-Certificats d’affichage de Monsieur le Maire de l’arrêté d’ouverture d’enquête publique, de l’avis d’enquête publique 

en Mairie, sur site Plastcorp et sur le site internet de la ville, 

-Compte-rendu de réunion d’examen conjoint et avis PPA,  

-Avis de l’autorité environnementale DREAL PACA sur le projet, 

-Procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur, 

-Mémoire en réponse de la Commune d’Uchaux.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 















































 
























































































































